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Malgré la mauvaise tem-
pérature, dimanche le 2
avril dernier, les citoyens
de Chüte-aux-Outardes
sont allés voter immé-

diatement “POUR” la réa-
lisation du projet d'une
“patinoire couverte” dans
leur municipalité.

La semaine d'informa-
tior qui étalait les grandes
lignes du projet ‘Patinoire
Couverte” à Chûte-aux-Ou-
tardes, a connu d'après les
autorités, un réel succès.
Le vote populaire tenu le 2
avr.l à la salle municipale a

clairement indiqué l'attente
d'une bonne part de la
population de cette munici-
palité (contribuables).

La participation à ce vote
populaire, a été de près de
la moitié du nombre des
électeurs inscrits sur la
liste électorale, soit envi-
ron 41%. En terme de
chiffre, 446 contribuables
se sont prévalus de leur
droit de vote sur une possi-
bilité de 1100. À la question
“vote populaire en vue du
projet de la patinoire cou-
verte. POUR ou CONTRE?
82% des votes étaient
POUR soit 314 tandis que
71 votes indiquaient un
CONTRE, plus un vote nul.

Les quelques commen-
taires recueillis auprès des
gens de la municipalité de
Chûte-aux-Outardes sur ce

Lescitoyens de
Chute-aux-Outardes
disent ‘‘oui’ a la
patinoire couverte

Par: Jean Garon
sujet, laissaient voir d'une
part les bons côtés d’une
telle réalisation. Entre au-
tre, les gens croient et
espèrent en la réalisation
du projet. voyant là une
bonne solution pour occu-
per sainement les jeunes
de la municipalité. Des
parents se tenaient effecti-
vement pour dire, que
c'était là un bon moyen de
savoir leurs enfants en
sécurité, prévenant d’une
cerlaine manière la délin-
quance.

Par contre. d'autres se
montraient peu enthousias-
te envers ce projet, ju-
geant qu'un tel projet amè-
nerait des dépenses addi-
tionnelles aux parents
(équipernents de sport, co-
tisations, etc...) Prétextant
une trés grosse dépense
pour la municipalité, cer-
tains auraient misés plutôt
pour la construction d'une
piscine ou encore pour
l'implantation d'un service
essentiel comme d'une pe-
tite clinique médicale par
exernple.

Toutetois, les faits sont
là et, vu l'acceptation majo-
ritaire du projet, le conseil
de Chôâte-aux-Outardes va
poursuivre ses démarches,
étape par étape. L'échéan-
cier suivant consistait à
déterminer l'emplacement
du site. À ce sujet, le plan

directeur a dù être déposé
hier, dans l'après-midi.

Le conseil de Chûte-aux-

Outardes devait par ailieurs
entériner fe projet “Patinoi-
re Couverte”, en faisant
accepter hier. un règlement

afin de rendre effective la
construrtion de cette pati-
noire. Dans une dizaine de
jours. le conseil tiendra
une assemblée des élec-
teurs. où Ceux qui s'objec-
teront à la réalisation du
projet pourront se faireen-
tendre et, a-t-on confié, si
besoin est, une nouvelle
consultation aura lieu. Cet-
te dernière est prévue sous
forme de référendum. Dans
le cas contraire, le projet
sera accepté définitivement
et sera de suite mis en
branie.
Quoique l'on puisse sen-

tir quelques opinions diver-
gentes envers ce projet de
patinoire couverte, il appa-
rait clairement, d'avouer
quelques officiels de la
municipalité, que ce projet
répond aux attentes de la
population de Chûte-aux-
Outardes. Content de cette
participation, les deux res-
ponsables du comité “Pati-

noire Couverte” M Girard et
Tremblay, ont tenu à remer-
cier les électeurs qui se
sont déplacées malgré les
effets de la mauvaise tem-
pérature.
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Les deux joyeux scrutateurs, Mme Marise Bouchard et
M.Roiand Lepage, cummulaient tour a tour les bulletins
de vote.
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Jeunes et moins jeunes n'ont pas eu peur de se dépiacer
malgré l’enneigement, pour voter le projet de patinoire
couverte.

 

L’A.T.R.M.n'’est pas au bout de

ses peines!
Depuis la tenue de son

assemblée générale an-
nuelle, l'Association Tou-
ristique Régionale Mani-
couagan ne cesse de multi-
plier ses démarches afin
d'être prête pour la pro-
chaine saison estivale.
Compte tenu des antécé-
dents de l'organisme, le
président de l'association,
M.Gérard Rochette, en
soulignant l'état actuel de
la situation a fait part de
son désir de poursuivre la
promotion des objectifs de
l'association.

C'est dans une conver-
sation téléphonique que
M.Rochette a annoncél'ac-
ceptation officieuse au
mini budget pour l'A.T.
R.M. lequel avait été for-
mulé en décembre “77”.
M.Rochette devait par ail-
leurs nous avouer qu'il
tenait cette confirmation
des suites de la rencontre
de toutes les associations
touristiques réglonales
avec le Ministre du Touris-
me de la Chasse et de la
Pêche, M.Yves Duhaime,
lors d'un congrès à Qué-
bec.

Ce mini budget c'expli-
quer le président de l’A.T.
R.M. doit servir à couvrir
les frais encourus par l'as-
sociation pour la période
qui s'etend de novembre
1977 à mars 1978. Giobale-
ment, l'association avait
demandé dans son mini
budget, une subvention de
$22,500. pour ses frais de
roulement, mais, d'annon-
cer M.Rochette, l’associa-
tion n'obtiendra qu'une
subvention de $20,500.

Il est évident d’enchainer
M.Rochette, que l'associa-
tion aura besoin d'une au-
tre subvention pour admi-
nistrer les activités de cette
année. Toutefois, a-t-il

ajouté, le Ministre Duhaime
a clairement établi que cela
sera possible dans la me-
sure où il y aura une bonne
participation du milieu con-
cerné.

Actuellement, de confier

M.Rochette, il est chargé
d'oeuvrer lui-même à pro-
mouvoir temporairement
l'association auprès des
associations de mar-
chands, des différents or-

Janismes et corselis de
tlle. Cela permettra a-t-if
sjouté, d'épargner de l'ar-
-ent à l'A.T.R.M., le temps
s'être fixé sur la participa-
Jon financière de la région
Jour ‘’chiention éventuelle
fun budget plus subten-
el.

Par ailleurs, cette appro-

rhe du milieu tente de faire
"essortir le besoin réel des
services de I'A.T.R.M. dans
‘a région d'autant plus de
dire M. Rochette qu'ils per-
mettront une certaine ren-
abilité pour le milieu en
léservant la clientèle tou-
ristique. M.Rochette a éga-
‘ement précisé qu'advenant
Jne bonne participation du
milieu, l'association sera à
mêmed'aller en appel d’of-
tre pour l'engagement d'un
nouveau directeur général.

Comme perspective, M.
Rochette a déclaré que la
ville de Hauterive serait
consentante à ce quel’arri-
ère du kiosque d'informa-
tion touristique soit amé-
nagée convenablement
comme halte routière con-
citionnellement4 ia partici-

pation financière des Villes
‘Me Baie Comeau et Haute-
rive, M.Rochette a souligné
que le Ministére du touris-
me accordrait une sub-
vention de $40,000 à cet
effet. Dans le cadre de la
stimulation à l'emploi. près
de 70% de ce montant
serait alloué en salaire

Finalemer.  l'AT.R.M.
n'étant pas au bout de ses
peines, s'arme continuelle-
ment de nouveaux élé-
ments et de nouvelles stra-
tégies pour demeure: un
service efficace pour la

Par: Jean Garon )
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region. En mai, l'associa-
tion prévoit combler ses
postes de directeurs de son
conseil d'administration,

Bare-Trinité entre autre
Demeurant confiant, M Ro-
chette a soutenu que les
activités de l'À T.R.M. de
matreront vers fa mi-juin.en allant faire campagne a
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Les débuts

C'est en 1937 que mes-
sieurs Roméo Fillion et
Marcel Deslauriers ont éta-
bli à Québec l'entreprise
Peinture Sico Enr. après
1vOir acquis de monsieur
Arthur Sicard de Montréal
tl'inventeur de la célèbre
~ouffleuse à neige), la ma-
chinerie, les formules et la
marque de commerce SICO.
Quatre ans plus tard, mon-
sieur Henri Deslauriers
s'unit pour former une So-
ciété en vertu de la Loi des
Compagnies du Québec.

L'implantation et les
agrandissements dans la
région de Québec.

On a commencé à fabri-
quer peintures et vernis
dans un vieil édifice situé
au 340 de la rue Prince-
Edouard. à Québec. Le 21
décembre 1942, un incen-
die ravage de fond en
comble l'installation et on
continue à opérer au 39.
1ère Avenue à Québec, où
la petite entreprise du dé-
but connaît un essor prodi-
gieux.

En 1946, on construit un
atelier et un entrepôt au
3280 boulevard Ste-Anne à
Giffard, près de Québec, et
en 1958 on élève un entre-
pôt dans le but de remiser
les produits finis. Dès
1962, on doit agrandir les

bureaux en ajoutant un
étage à l'édifice principal.

En juillet 1968, SICO
acquiert le terrain et les

bâtisses d'une entreprise
voisine sur le boulevard
Ste-Anne. En février 1973.
les immeubles d'une autre
entreprise voisine sur la rue
Yves Montreui! deviennent
la propriété de la compa-
gnie.

Au début de 1974, le
volume de production exi-
geant plus d'espace d'en-
‘reposage, une nouvelle bâ-
tisse est érigée à cette fin.

L'ensemble des immeu-
bles à Giffard s'évalue donc
à des terrains totauzant
124,500 pieds carrés et des
bâtisses offrant 69.360
pieds carrés de plancher.

l'implantation et les
agrandissements dans la
région de Montréal.

Pour suivre le rythme de
ses succès dans la région
de Québec, la compagnie
SICO établit une succursa-
le à Montréal, laquelle doit
être agrandie en 1959 et
1963.

Au début de 1965, des
bureaux et un entrepôt sont
érigés sur un terrain de
303,000 pieds carrés à Lon-
gueuil, près de Montréal,
afin de désservir la clientè-
le de la région.

La division des finis indus-

triels

Encouragée par ses suc-
cés dans ta vente des pro-
duits commerciaux, la
compagnie SICO décide de
diversifier sa production.

  

Ca fait 40 ans

que l’on SICO nnait
rome << cnmamtenecte

C'est ainsi qu’elle inaugure
en avrit 1965 sur ses ter-
rains à Longueuil, une usi-
ne destinée à la fabrication
des finis industriels. SICO
Inc est donc en mesure
d'offrir les laques, émaux,
vernis et autres finis en
usage dans les industries
manufacturières canadien-
nes.

En juin 1971. on ajoute

une superficie de 8.000
pieds carrés. réunissant
sous un mêmetoit les deux
bâtisses existantes. En
1972. on agrandit de nou-
veau en construisant un
entrepôt, ce qui porte à
52.010 pieds carrés l'en-
semble des installations
SICO à Longueuil.

Les filiales
Peintures Mont-Royal

Inc.

Dans te but de consolider
son marché et de pénétrer
davantage certains territoi-
res, SICO Inc. se porte
acquéreur des actifs de
Peintures Mon1-Royal Limi-

tée le 20 décembre 1969.
Cette entreprise, fondée en
1898 par messieurs Trefflé
et Emile Lamontagne, était
devenue la propriété de
messieurs Hector, Roger et
Jean E. Lamontagne.

Par cette transaction,
SICO Inc. opère sa premiè-
re usine de fabrication de

produits commerciaux
dans la région de Montréal
depuis ses installations au
5669 rue Casgrain.

Durity Paint & Lacquer
Co. Ltd.

La compagnie Peintures
Mont-Royal Limitée ayant
des intérêts majoritaires
dans une petite fabrique
des finis industriels con-
nue sous le nom de Durity
Paint & Lacquer Co. Ltd.,
cette derniére est acquise
par Sico Inc. au cours de la
transaction du 29 décembre
1969. La compagnie Durity
possède des immeubles au
4230 de la rue Hogan à
Montréal.

En juin 1974. la compa-
gnie Durity a modifié la
structure de ses opérations
et agit mainte-
nant à titre de distribu-
teur des produits qu’elle
fait fabriquer en exclusivité
par la division des finis
industriels SICO.

Peintures Crown Dia-
mond Limitée.

Le 30 octobre 1973, SICO
Inc. se porte acquéreur de
la totalité des actions de la
compagnie Peintures
Crown Diamond Limitée.

Cette entreprise était de-
puis 1967 urie filiale de la
compagnie Canadian Wali-
paper Manufacturers de To-
ronto, après avoir été, de-
puis le 18 juillet 1930, date
d'émission de ses lettres
patentes au Canada, une
filiale du groupe Reed de
Londres, Angleterre.

La compagnie Peintures
Crown Diamond Limitée

est propriétaire d'une usine

au 41 chemin Bates à
Outremont. Elle opère

aussi des entrepôts, cer-
tains faisant le commerce
au détail.

La division Novax.

En 1971, SICO Inc. com-
plète ses lignes de produits
de peinture en ajoutant les
revêtements muraux de pa-
pier et de vinyle.

Une division distincte est
créée en 1974: NOVAX.
Sous cette marque de com-
merce sont distribuées
plus de trente lignes de
fabricants très bien con-
nus.

Les avantages de ces ac-
quisitions.

Le regroupement d'un

de GLAK ass.
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personnei qualifié - environ
500 employés, - de la
recherche scientifique, des
approvisionnements de
matières premières, des fa-
cilités de productions, de
même que le traitement
électronique des données,
assure à chaque compa-
gnie des économies et une
plus grande efficacité pour
le bénéfice de la société.

Les Compagnies SICO
inc., Peintures Mont-Royal
Inc., Durity Paint & Lacquer
Co. Ltd et Peintures Crown
Diamond Limitée, tout en
gardant leur entité, forment
ce qui est appelé le Groupe
SICO, le plus important
manufacturier de peintuure
à capitaux exclusivement
canadiens.
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A la Clinique Domrémy

Le retour du directeur général
estlié aux résultats de l’enquete

Le Conseil d'administra-
tion de la Clinique Domré-
my a décidé de suspen-
dre indéfiniment son Di-
recteur Général, M.Jacques
Rouleau, à compter du 21
mars 1978.

Voilà la décision que le
conseiller juridique de la
Clinique Domrémy, Me

Claude Tremblay, a com-
muniqué à la presse régio-
nale jeudi dernier alors qu’il
était accompagné de MM.
Philippe Pope et de Louis-
Marie Proulx respective-
ment président et membre
du Conseil d'administra-
tion de la Clinique Domré-
my.

Cette décision demeure-
ra en vigueur jusqu’à ce que
le Procureur Général ou les
tribunaux aient clos le dos-
sier et que le Conseil
d'Administration, à la lu-
mière des faits, se repen-
che sur le dossier. ME
Tremblay a cependant lais-
sé entendre que si M.Rou-

leau était exonéré de tout
blame, il reprendrait ses
fonctions.

Le geste posé par le
Conseil d'Administration
vient du fait qu'à compter
du 16 mars 1978, le Direc-
teur Général de la Clinique
faisait l'objet de mandats
de perquisition et fait l’ob-
jet actuellement d'une en-
quête policière par la Sure-
té du Québec.

“Il n'est pas question
pour te Conseil d’adminis-
tration de discuter de l’ob-
jet de l'enquête policière et
à plus forte raison de porter
un jugement sur les agisse-
ments reprochés à M.Rou-
leau, le tout relevant de la
compétence du Procureur
Général et possiblement
des tribunaux. |! serait
d'ailleurs inconvenant de
s'immiscer dans cet aspect
de la question,’ a écrit le
conseil d'administration
dans son communiqué re-
mis à la presse.

Depuis le 16 mars, c'est

le président M.Philippe Pg-

pe qui assure la nc -e
marche de la Clinique Dom-
rémy. ll continuera de rem-
plir ces fonctions jusqu’à
l'arrivée d'un directeur gé-
néral intérimaire, M.Jean
Claude Tisseur.

Le Conseil d'adminis-
tration a justifié l'engage-
ment temporaire d'un direc-
teur général par les nouvel-
les orientations de la Clini-
que Domrémy qui est appe-
lée à devenir sous peu un
centre d'hébergement pour

personnexs âgées en plus
d'une Clinique de réadap-
tation pour alcooliques et
autres toxicomanes. Et cet-
te décision fut prise suite à
des consultations avec le
ministère des Affaires so-
ciales et le C.R.S.S.S,, ont
précisé les représentants
du Conseil d'administra-
tion.

Ainsi, le directeur géné-
ral de Domrémy Montréal
qui est vu comme un

PAR LUCILLE DIGNARD

artisan d'importantes
transformations et d'impor-
tantes restructurations a-t-
il accepté de relever le défi
du futur Centre d'Accueil
N.A. Labrie et de poursui-
vre temporairement le tra-
vail de 11 années accom-
plies par M.Jacques Rou-
leau. M.Tisseur est attendu
au courant de cette semai-
ne et sa nomination a eu
lieu le 30 mars dernier.

Les porte-paroles du
Conseil d'administration
ont profité de l'occasion
pour annoncer que l'entrée
des personnes âgées au
Centre d'Accueil était retar-
dée pour quelques temps.
Cet imprévu serait dû en
partieau retard qu'accuse la
livraison de I'ameublement.

De plus, le Conseil d'Admi-
nistration a jugé à propos
d'attendre l'entrée en fonc-
tion de M.Tisseur qui se
retrove avec un centre d'Ac-
ceil unique en son genre a
cause desadouble voca-
tion. La Clinique Domré-

Consultation sur le livre vert de l’enseignement

Jacques Yvan Morin

entendra 15 intervenants

a Baie-Comeau
Dansle cadre de la vaste

consultation populaire por-
tant sur le Livre Vert de
l’Enseignement Primaire et
Secondaire au Québec, le
ministre Jacques Yvan Mo-
rin présidera les audiences
publiques régionales. À
cette occasion, le ministre
entendra 15 personnes qui
pourront exposer leurs
points de vue ou ceux de
leur organisme sur le Livre
Vert durant une période
allant de S à 20 minutes.

Ces audiences auront
cours au Centre Culturel,
situé sur la rue Mance,
entre 14.30 et 18.30 ce
vendredi 21 avril, tel que le
précise un communiqué de
presse.

La liste officielle des

Dans le comté de Charlevoix

intervenants lors des au-
diences publiques se lit
comme suit:

1-Mgr Jean-Guy Couture
Diocèse de Hauterive: 10
min.

2-Roland Ouellet
C.S.R du Rivage, anima-
teur de pastorale, 10 min.
3-Céline Desmeules
Ass. Québécoise pour l’ap-
plication des droits à l’ex-
emption de l’enseig. reli-
gieux.
15 min.

4-Ginette Gagnon
A.F.E.A.S. Fédération
Cote-Nord, 15 min.

5-Suzanne Poulin
Comité de bénévoles du
programme de sensibilisa-

Par:

tion à la vie familiale.
10 min.

6-Micheline Fournier
Réseau Action et Informa-
tion pour les femmes. 10
min.

7-Claire Dionne

C.S.R. du Rivage, Polyva-
lente des Rives, Conseil
étudiant, 10 min.

8- Camille St-Pierre
Conseil de la Culture de la
Cote-Nord
10 min.

9-Michel Latulipe n
C.E.G.E.P. de la Cote-
Nord, Campus Manicoua-
gan, professeurs, 20 min.

10- Roger Boudreault
Citoyen, 20 min.

Le parti progressiste

conservateur se prépare

Sentant venir de plus en
plus uneélection au niveau
fédéral, le 12 mars dernier,
le parti Progressiste Con-
servateur réunissait ses mi-
litants à Forestville pour
former un nouvel exécutif

dans le comité de Charle-
voix. Tout près d'une cen-

taine de personnes se sont

activées à mettre sur pied
cet exécutif.

S'inscrivent res-

pectivement les officiers

qui suivent ainsi que l'en-,

-président. M.Albert Mar-
tin domicilié à Hauterive
-1 vice-président: Capitai-
ne Joachin Harvey, origi-
naire de I'lle aux Coudres
-2 vice-président: M.Rock
St-Gelais de Rivière Port-
neuf

-secrétaire: M.André Fos-
ter de Forestville

-trésorier: Mme Denise La-
rue de Hauterive
-directeur: M.Augustin
Pelletier* de LaMal-
baie
-directeur: M.Claude Fos-
ter de Forestville

droit de leurrésidence: ..….-direptayrs: M:GhertesHtenri

Lucille Dignard

11-Liette Desbiens
C.S.R. du Rivage, comité

de parents.
5 min.

12-Martin Houde
Polyvalente des Baies, C.S.
R. du Rivage, comité d’éco-
le, 5 min.

13-Julien Lafontaine
C.S. Manicouagan, conseil
des commissaires, 20 min

14-Raymond Roy
C.S.R. du Rivage, adminis-
tration, 10 min.

15- Louis-Ange Santerre
Association des commis-
saires scolaires de la Côte-
Nord, 15 min.

Par: Jean Garon

Emond de St-Paul du Nord

Si l’on retrouve des mem-
bres originaires de Hauteri-
ve au sein de l'exécutif,
c'est précisément parce
quela ville de Hauterive est
inscrite dans la circons-
cription électorale fédé-
rale du comté de Charle-
voix, depuis le remanie-
ment de la carte électorale
l’année dernière. Actuelle-
meni, le comté de Char-
levoix se borne à l'est de la
rivière Amédée de Hauteri-
ve, et à l’ouest de St-Tites

Le nouvel exécutif a pou:
premier objectif, d'orga-
niser prochainement une
convention afin d'y déter-
miner le choix des candi-
dats. D'après les autorités,
déjà trois personnes assez
influentes dans le comté,
présenteraient possible-
ment leur candidature. De

source sûre. cette conven-
tion devrait se tenir d'ici
deux à trois semaines, (la
date sera bientôt précisée)
et aurait lieu à peu près
dans le centre du comté,
c'est-à-dire vers Bergeron-

des Caps. «rei "1102 nes Où'Sacré-Cosur:” 

my qui portera bientôt le
nom de Centre d'Accueil
Domrémy offrira en effet 15
lits pour la réadaptation
des alcooliques et autres
toxicomanes en plus de 23
lits pour des personnes
âgées de catégories A3-A4.
En même temps, le Centre
d'Accueil pourra recevoir
les patients pour le service
de réadaptation en externe.

Le Conseil d'Administra-
tion poursuit actuellement
ses échanges avec les cen-
tres hospitaliers de la Côte-
Nord, les C.L.S.C. et les
Centres de Services So-
ciaux afin d'assurer les
mécanismes de référence

Avis est donné par le
soussigné, que des sou-
missions sont par ia pré-
sente demandées pour la
construction a Hauterive
d’une maison de type uni-
familiale [28’ x 59’) devant
servir de foyer de groupe.

Les intéressés pourront
obtenir les documentsrela-
tifs à cette demande en
s'adressant ou communi-
quant au bureau du direc-
teur des services adminis-
tratif. 625, rue Des Epilo-
bes, Hauterive. Tél.:589-
2003.

Les soumissions seront
reçues jusqu'à 16.00 hres le
21 avril 1978 au bureau du 

et de motivation des pa-
tients pour la réadaptation.

Dans un autre ordre
d'idées, les représentants
du Conseil d'administra-
tion du futur Centre d'Ac-
cueil N.À .Labrie, n’ont pas
rejetté l'idée d'un projet
d'agrandissement de l'édi-
fice afin de répondre aux

besoins en lits d'héberge-
ment pour personnes
âgées. Egalement, c'est à
l'usage que le conseil pour-
ra être fixé sur le nombre
réel de lits qu'il faudra pour
répondre aux attentes de la
réadaptation pour alcooli-
ques toxicomanes.

—

Appel

‘Offres

soussigné, 625, rue Des
Epilobes, Hauterive, sous
enveloppes cachetées por-
tant la mention “foyer de
groupe” et seront ouvertes
le jour même entre 16.00 h
et 17.00h.

Seuls les entrepreneurs
reconnus dans le domaine
seront acceptés.

La Corporation ne s’en-
gage à -accepter ni la plus
basse. ni la plus haute, ni
aucune des soumissions
reçue.

Normand Boudreau,
Directeur général

Hauterive, le 6 avril 1978.

ES

 

Clinique Vétérinaire
Lachapelle

183 Boul. Lasalle Baie-Comeau

296-3880

A compter d'avril un vétérinaire sera sur place le premier

dimanche de chaque mois. Pour rendez-vous 296-3880

 
 

EL a 140 S 248 00400 prenne

£
8
-
-
O
I
N
V
W
-
A
V
Y
N
I
N
O
V
S
Y
N
S
Y
N
O
F

N
I
3
T
1
d
-
8
2
6
1

HU
AC

LL



1

>

Zz
w
=
9
<
mn

=
n

x

o
u

=

=

B4
--
11

av
ri
l
1
9
7
8
-
P
L
E
I

 

L’énergie au Québec:

Les problèmes

Le concept d'énergie
commence à prendre corps
au Québec comme partout
ailleurs et c’est une notion
qui dès son apparition a été
associée à celle de problè-
me. Alors qu'auparavant on
parlait d'électricité, de pé-
trole ou de charbon, cha-

Consommation

Consommation

cun essaie maintenant d’é-
tablir une approche généra-
le de ces questions, et à
situer chaque discussion
dans une problématique
plus globale.

Le Québec importe tout
son gaz et son pétrole;

d’énergie primaire et produit brut par habitant

d’énergie Produit intérieur brut par
primaire par habitant [en habitant [2] [$ US]
t.e.p. par habitant] [3)

Québec 8.32

Canada(1) 8.96

Etats-Unis 7.91

Suède 6.00

Norvège 4.77

Allem. occ. 3.94

Danemark 3.50

Suisse 3.50

France 3.18

(1) Excluant le Québec

(2) P.1.B. au prix du marché

(3) t.e.p.: tonne d'équiva-
lent pétrole

Source: L'Observateur de
l'OCDE, mai 1977, Les don-
nées pour le Québec ont
été estimées par la Direc-
tion générale de l'énergie.

Ces traits dominants
sont appréciés différem-
ment depuis quelques an-
nées: on parle de dépen-
dance énergétique, de gas-
pillage, de crise de l’éner-
gie.

Il y a eu en effet une
montée des prix du pétro-

le: cette hausse a semblé
d'abord purement politique
et on pouvait espérer
qu’elle soit artificielle et
temporaire. || semble main-
tenant que les prix deman-
dés par les pays produc-
teurs actuellement témoi-
gnent avec beaucoup plus
de justesse de la rareté
réelle des approvisionne-

ments.
Les divers gouverne-

ments de par le monde ont
senti le besoin de faire face
à la hausse des prix du
pétrole, mais aussi à celle
des prix des autres formes
d'énergie: l'ensemble des
pays industrialisés sont
sensibles au risque de pé-
nurie éventuelle, à la haus-
se continuelle de l'énergie,
à la lourdeur des investis-
sements qu'il faut faire
dans ce secteur.

Le coût de l'énergie

La satisfaction des be-
soins énergétiques repré-
sente un coût de plus en
plus lourd pour la collecti-
vité québécoise. Les hydro-
carbures assumentles trois
quarts de nos approvision-
nements et sont, dans leur
totalité, importés de l'exté-
rieur - en majeure partie du
marché mondial. La hausse
des prix du pétrole, à

l'automne 1973, a ainsi
affecté directement le Qué-
bec, mêmesi cette hausse
a été partiellement absor-
bée par le système fédéral
de subventions à l'imnorta-

6,072

7,350

7,090

8,460

7,060

6,870

7,010

8,460

6,380

transferts de
fonds qu'impliquent nos
achats de pétrole brut
constituent des sorties de
richesses le plus souvent
définitives et tout indique
qu'ils seront plus important
dans l'avenir. En 1976 ie
Québec a consacré $1.7
milliard à l'achat d’hydro-
carbures.

tion. Les

L'économie québécoise
ne doit pas seulement sup-
porter les dépenses liées

J
78% de la consommation
québécoise d'énergie vient
en effet de l'extérieur. On
voit aussi que l’économie
québécoise a fait une large
place dans son développe-
ment aux diverses formes
d'énergie.

[1975]

P.i.B. par unité
d'énergie
consommée

729.

820.

897.

1,410.

1,480.

1,743.

2,003.

2,417.

2,000.

des besoins énergétiques
implique également des in-
vestissements dans le sec-
teur de l'électricité - inves-
tissements qui atteignent,
depuis quelques années,
des montants considéra-
bles.

Au moment où les hydro-
carbures sont de plus en
plus difficile à payer, l'élec-
tricité devient elle aussi de
plus en plus chère. Nous
avons développé jusqu'ici

rapprochées des centres de
consommation. H faut
maintenant y mettre le prix
pour exploiter des sites
plus difficiles. Le coût de la
construction des aména-
gements hydro-électriques
réflète aussi l'inflation très
forte des dernières années
de telle sorte que la crise
pétrolière a aussi eu des
répercussions sur la seule
forme d'énergie que nous
produisons, l'électricité.

Incertitude des approvi-
sionnements

La situation politique au
Moyen-Orient n’est tou-
jours pas réglée. Les pays
arabes producteurs de pé-
trole disposent d'une mar-
ge de manoeuvre considé-
rable quant aux quantités
qu'ils souhaitent mettre en
marché, et les autres pays
exportateurs ne disposent
pas des ressources suffi-
santes pour provoquer une
réduction volontaire de l’of-
fre.

L'incertitude vient toute-
fois beaucoup plus des
préoccupations concernant
les réserves physiques de
pétroie. À cause de son
‘abondance relative, on a
perdu de vue pendant long-
tempsle fait que le pétrole
n’est pas une ressource
renouvelable et qu'il n'y en
a qu'une quantité finie. Les
évaluations des experts si
elles varient sensiblement
quant à la date d'une
pénurie éventuelle, s'ac-
cordent cependant pour di-
re que les réserves mon-
diales diminuent rapide-
ment. Cette rareté accentue
par ailleurs le pouvoir des
pays producteurs sur l’éta-
blissement des prix.

Inefficacité de l’utilisation
de l'énergie

La consommation éner-
gétique du Québec est
toutes proportions gar-
dées, l'une des plus élevée
au monde. Ce phénomène
s'explique par toute une

ques, économiques. Il exis-
te aussi des facteurs parti-

culiers dans le secteur

industriel par exemple, h-s

entreprises manufacturi-
ares; grandes consom-

matrices d'énergie, occu-
pent une place prépondé-
rante (pâtes et papiers, alu-
mineries). Ces entreprises
se sont établies ici au
moment où l'énergie était
disponible et bon marché.
Un autre facteur est l'im-

portance du secteur des
transports dans notre con-
sommation totale.

La plupart de nos habi-
tudes de consommation
ont été acquises à une
période d'énergie bon mar-
ché; elles sont mainte-
nant de moins en moins de
mise.

Dans le secteur résiden-
tiel, l'isolation est souvent
insuffisante compte tenu
des nouveaux prix du
chauffage. De plus les sys-
tèmes de chauffage ont
souvent un rendement très
bas.

Dans le secteur des
transports, et en ne parlant
que du choix des véhicu-
les privés, on constate que
le parc automobile cana-
dien consomme une fois et
demie plus d'essence pour
transporter un passager
que le parc américain, pour
une même distance.

Consommateurs

Malgré le nombre d'orga-
nismes d'Etat impliqués,
de lois et de règlements
adoptés, il apparaît que le
consommateur éprouve en-
core des difficultés à faire
valoir ses droits. Pourtant
ce n'est pas dû à l'absence
de contrôle de l'Etat. La
méconnaissance du sec-
teur énergétique et des
contraintes à travers les.
quelles il évolue constitue
le premier handicap du
public consommateur. Le
second provient de ce que

définition de ce que doit
être la politique énergéti-
que.

Cette absence a
comme double consé-
quence d'entraîner une cer-
taine ignorance des con-
traintes de la part de la
population et d'amenerl'é-
laboration de politiques qui
risquent d’être mal adap-
tées à ses besoins.

L’environnement

Tout comme la plupart
des activités humaines,cel-
les qui sont reliées à la
satisfaction des besoins
énergétiques entrarnent
des perturbations du milieu
environnant. Les effets sur
l’environnement varient évi-
demment en gravité selon
qu'il s'agisse de l'une ou
l’autre des formes d'énergie
et selon quel'on se situe au
niveau de l’exploration, de
la production, du transport,
de la distribution ou de la
consommation. Il est bien
rare cependant que de tel-
les activités n’affectent au-
cunement les écosystèmes
biophysiques ou l'écologie
humaine.

Ainsi, le développement
du secteur énergétique,.
malgré tous les bénéfices
qu'il génère par ailleurs à la
collectivité, modifie sou-
vent l'équilibre écologique,
ce qui nous force à effec-
tuer des choix entre la
qualité de notre milieu de
vie et le niveau de notre
confort. Or, la crise de
l’énergie vient accentuer ce
conflit entre nos aspira-
tions.

Celle-ci nous oblige
pour des fins de sécurité à
développer plus intensive-
ment nos propres sources
d'énergie, ce qui n'est pas
sans affecter la qualité du
mitieu de vie québécois.

Pour informations: Claude
Plante 643-4561

 

 

aux achats d'hydro- les rivières les plus faciles série de causes climati- le public n'a jamais été
carbures. La satisfaction à harnacher et les plus ques, géographi- suffisamment associé à la

FFF TCem —
AMGELE ARSENAULT..... (*S.P.P.S.)

POURQUOI VOUS Libre
PS-19903....... (L.J.) ..$7.98

. PS8-19903...... (8T). ..$7.98DEPLACER PS4-19903...... (Cass. ..$7.98

"NOM:

COMMANDEZ VOS SUCCES
PREFERES PAR LA POSTE
e Délai de livraison: 15 jours

eGarantie d'échange si deffectueux
-…-

eChoix de longs-jeux, cassette 8 pistes ou
cassettes ordinaires.

Postez votre commande d:

VIDÉO TELEVISION
C.P. 340 HAUTERIVE

GSC 2T1

20 ANS AU SERVICE DE LA POPULATION .
Nu OE EN ER ND BN AR BN SN ON EI ES Em Wm

 

 
 

ROBIN BARRIAULT......... (*TOTEM)

Un petit gars de chez- s
TO-9225........ (L.J.) ..$4.98
844-9225....... (8T).. ..$5.98
Reel Robin / Reel des Québécois/
Reel canadien / La bastringue /
Les yeux de ma blonde / Reel
montréalais / Valse des fleurs /

ARTISTES VARIES.......... (K-TEL)

Disco Rocket

TC-244........ (L.J.) $6.99
TC-244-8...... (8T). $7.99
TC-244-4...... (Cass.) ..$7.99

, Black Light Orch. / Biddu Orch./
Patsy Gallant / Salsoul Orch. /
Joe Tex / Jesse Green / Diana Ross/

Montant de la commande
 Ajouter 8% taxe provinciale

Frais de manutention

 
I ADRESSE:
 

     [US

CI Chèque visé ci-joint

CI Mandat-poste ci-joint

bis ns msss

Libre / Evangéline Acadian Queen/
Je suis la femme / J'ai vécu bien
des années /

$

TOTALS 1
Cocher au bon endroit: 8

(L.J.) longs-jeux
(8T) 8 pistes
(cass) cassette ordinaire

Nu Eu ms
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~~ £LES MARIES DE L'ANNÉE |...|2 A Voyage de noce 0.

UNE PROMOTION ENRICHISSANTE |i:| ¢
billet et hotel | 0

 

 

 Le couple chanceux se verra remettre 2 magnifiques prix - ,
2eme PRIX 0

Tirage final le 23 juin Un crédit sur factures
A CHAQUE SEMAINE, UN COUPLE ELIGIBLE SERA CHOISI de noces chez les 0

marchands participants D
.DANS CHACUN DES 4 MARCHANDS PARTICIPANTS jusqu'à concurrence

de $1000.00 au total 0   PRIX DE CONSOLATION

Il y aura 4 bons d'achat de $50.00 en prix de consolation 3
tiré le 23 juin chez chacun des marchands participants
parmi leurs clients futurs mariés non chanceux

 

  

   

NOMS ELIGIBLES  @&
A LA PROMOTION  §
Rachelle Poulin Hiaterne 2

Mme Gilles Perreault ue.
+

Aline Vaillancourt wen

   
 

Janie Ouellette nuciumen 20

Rene Arseneau tue Comeau 0,

Georges Tremblay mw cuneang

Lise Poirier tuecomes 0

Pauline Gauthier roca

Deny Chouinard muicomew A

Jean Marc Fortin nari. 0,

Linda Garon succomea

  
       

Gaétan Beaudin mic tn 0
Michel Audet muri. Q
Suzanne Côté muictomen )

0,

0

0,

0 0,

O | ORGANISE PAR VOYAGE MICHEL Inc. et VIVA TOUR | %

0 | VOS MARCHANDS PARTICIPANTS 0
5 BOUTIQUE WAFA CHABOT ‘
0 Le vrai salon de la mariée Votre bijouterie de prestige 2WW" 0,

CENTRE REGIONAL MANICOUAGAN CENTRE REGIONAL MANICOUAGAN

9 CONFECTION LE BARON MEUBLES STAN FORTIN x
© Habit pret à porter ou sur mesure. Ameublement complet et appareils ménagers C

; D) CENTRE REGIONAL MANICOUAGAN 873 Bossé 589-9951 9
| $ DEMANDEZ VOS COUPONS DE PARTICIPATION d

5 LISEZ BIEN LES RÉGLEMENTS DE LA PROMOTION A L'ENDOS DES COUPONS DE PARTICIPATION q
. © = Oe . OQ Pe Se Je de - a . Je Je Je SJ Se Je Oc "a -
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1.- Des bulletins de
participation à ce
concours sont dispo-
nibles après tout a-
chat dans chaque ma-
asin:

.- Ces bulletins de
participation [reçus-
concours] ne sont va-
lides que pour la
semaine même ou «
été effectué l'achat:

3- Toute personne
ayant plus d'un [re-
çu-concours| par a-
chat ne sera pas éli-
gible;
4.- Toute personne
âgée de 18 ans et
plus peut participer
à ce concours à l’ex-
ception des employés
du Centre Régional
Manicouagan et ou
leurs familles imme-
diates v compris les
propriétaires et em-
plovés des magasins;
et des administra-
teurs et leurs con-
joints des Immeubles
Hamel Savard et de
Fabricant et du ga-
rage Alban Léves-
que:
5- Les clients des
Immeubles Hamel
Savard et du garage
Alban Lévesque qui
auront transiger a-
vec ceux-ci pendant
la période du ler
août 1977 au 16 juin
1978 seront éligibles
à recevoir des |reçus-
concours], cepen-
dant. aucun montant
ne sera remboursé;
6.- Les gagnants cè-
dent tous leurs
droits quant à la
publicité relative à
cette promotion;

7.- Le gagnant de
chaque prix devra
répondre à une ques-
tion d'habileté;
K.- A chaque semai-
ne, des bulletins de
participation [recu-
concours| seront pi-
Rés au hasard et la
valeur mentionnée
des achats apparais-
sant sur lesdits bulle-
tins sera remboursée
à la personne dont le
nom y sers inscrit
[montant maximum
de $50.4klk | et ceci si
la personne est pré-
sente et en posses-

sion de la facture
dont le montant ap-
parait sur le “reçu-
concours”:
9. Lesdites piges se
feront à tous les jeu-
di et vendredi à 19;
30 heures et les sa-
medi à 14:00 heures,
sur la promenade du
Centre Régional Ma-
nicouagan:
10.- A chaque jeudi.
tous les bulletins de
participation ga-
gnants seront vali-
dés et déposés dans
une boîte scellée et
lesdits bulletins ren-
dront leurs proprié-
taires éligibles au ti-
rage d'un ler prix:
une maison telle qu'é-
rigée au Centre Re.
rional Manicouagan:
Ze prix: une voiture
“Mercury Zephyr
1978"; 3e prix: 1
voyage a Freeport,
Bahamas, pour deux
personnes pendant
une semaine;
!1.- Le gagnant de ce
tirage devra répon-
dre à une question
d'habileté:
12.- Le gagnant de-
vra accepter toutes

les ententes et règle-
ments contenus dans
les conventions entre
les Immeubles Ha-
mel Savard, le Fabri-
cant et la Corpora-
tion des Marchands
du Centre Régional
Manicouagan:
13.- Le tiragefinal se
fera le samedi 17 juin
1978:
14,- Une période de
6) jours sera allouée
au gagnant pour en

lever la maison sur le
terrain du centre Ré-
gional Manicouagan:
15.- Le gagnant de la
voiture devra payer
lui-même la taxe de
vente. La Corpora:
tion dew Marchands
du Centre Régional
Manicouagan se ré-
serve le droit de
modifier ces règle-
ments.

   

  

 

   

  

  
      
   

  

J. BiSa

En collaboration avecips

PraJETS
ASAVAR

Mercury Zophir 1978

GARAGE
ALBANLEVESQUE

  

PAR

‘DEPOSITAIRE |"
Lincoln - Mercury et des camions Ford

 

LES BULLETINS DE PARTICIPATION À CE CONCOURS|

SONT DISPONIBLES APRÈS TOUT ACHAT DANS
CHAQUE MAGASIN P
R
E
.
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3ième
PRIX |

QUEBECAIR

 

HEURES DE VISITE:
TOUS LES JOURS 13:30 à 16:00
JEUDI VENDREDI 19:00 à 21:00
Un représentant des Immeubles

F'ESSE Hans!SaveaPAIE
oFFERTPAR:

POShark

 

7 jours et 7 nuits.

   
  
     

VOYAGES.
HEL -

-

 

   
1 voyage à Freeport aux)

as pour 2 personnes,
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MEUBLEE
PAR VOTRE GRAND
+—

Wolo

DECOREE |
PAR

Boutique
Le Coussinet
Spécialiste en décoration intérieure
 

ECLAIREE

Uminaire \_ Conseiller en éclairage

 

  

 

LES TRAVAUX DE
PEINTURE SONT UNE
GRACIEUSETÉ DE
DARIUS GENDRON,

‘peintre 

 

   

 

  



 

   
   

 

     

 

  

 

   

 

  

   

    
  
  

   

  

Hâtez-vous!
Durée limitée

Notre tout nouveau catalogue, con-
cis et rempli d'achats avantageux,
vient de paraître! Si vous n'avez pas
reçu le vôtre, allez à votre magasin
Canadian Tire où vous pourrez pro-
fiter de toutes les aubaines! Achat
sur place seulement; pas de com-
mande par téléphone ni par la poste.
Nous nous réservonsle droit de limi-
ter les quantités des articles en ré-
clame. Pas de marchands, S.V.P.

 

de la bande
‘de votre NOUVEAU

. catalogue Prin-

temps-été

  

iŸ

  

     
SUPEROYL Qpinte

Cour.

10W30 ou 10W40 99c
Multigrade de 1€r choix hautementraffinée, composée et renfor-
cée. Egale ou surpasse spécifications de garantie des construc-
teurs. LIMITE: 6 pintes par client

FILTRES À HUILE À VISSER
Selon le stock de votre magasin Canadian Tire

Pour plup. des mar- Pour plup. marques
ques nord-américaines importées courantes

Cour. *2.27-*2.59 Cour. *1.59-$3.19

LES

|
M904

 11
22

   

A rabaus!

 

  d'intérieur ou
d'extérieur

S'utilise tel quel
ou en 16 autres

ravissantes teintes

4 Peinture EASY FLOW pour
un beau fini qui sèche en
moins d'une heure. Dura-
ble à l’intérieur et à l'ex-
érieur. Idéale pour pres-
que toute pièce et presque
oute surface. Pour la mai-

{ son, le chalet, le garage.
A S'étend vite et facilement.

Unfini qu'on remarque et à
un prix qui vous permet de
faire de belles épargnes.

Belle offre! Grille-
pain Proctor Silex

Modèle 2 tranches à prix d'économie. Sélec-

teur de nuance, arrêt auto. ramasse-miettes a
charnière. Poignees en bakelite isolante

Perceuse B & D ¥/s"
réversible, vit. variable
Black & Decker modèle #7140 pour alleger
la tâche. Puissant moteur 2 4 À a vitesse de O
a 1000 tr/mn Garantie pour un an

  
  
   

   

   

 

     ow

Courant
$22 88

    

 

“Sur mon UH
compte”!
Demandez N(UE
la CARTE :;- 2

CANADIAN Fed
TIRE

  
  

CANADIAN TIRE

ETETeTETEETTE

     
Aubaine printanière!
Râteau en éventail
Achetez-en deux lun pour la ville et l'autre

pour le chalet Une epargne a ne pas man.
quer! Dents en acier a ressort. manche lisse
en bois dur Longueur hors tout. env 54'.2"

Moulinet à lancer

léger Mitchell 300
Offre attrayante pour le debutant comme pour
le pêcheur serieux. Roul. à billes doux. anse
auto. degagement rapide pour facihter le
changement. Guide au carbure de tungsteneYOUR ADDRESS HERE     

SURVEILLEZ LA DISTRIBUTION
DE NOTRE CATALOGUE
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Les gouvernements du

Canada et du Québec con-
sacreront $9 millions au
développement du touris-
me, d'ici 1983, au Sague-
nay Lac Saint-Jean et sur la

Côte-Nord. On entrepren-
dra la réalisation de projets
tels que l'aménagement de
trois parcs provinciaux,
l'amélioration et l’implanta-
tion de bases plein air et de
camps de vacances, le
parachévement des sen-
tiers de la nature au Zoo
de Saint-Félicien et, enfin,
la modernisation du musée
améridien a Pointe-Bleue.

C'est ce qu'on annoncé
aujourd’hui le ministre fé-
déral de I'Expansion écono-
mique régionale, M.Marcel
Lessard, et le ministre
québécois de l'Office de
planification et de déve-
loppement du Québec, M.
Jacques Léonard, à l’occa-

sion de la signature
d'une entente fédérale-pro-
vinciale en vertu de laquelle
$76 millions seront consa-
crés au développement de
l'industrie touristique qué-

bécoise. Les autres signa-
taires de l'entente sont,

pour le gouvernement du
Canada, M.Marc Lalonde,
ministre d'Etat chargé des
relations fédérales-provin-
ciales, M.Jack Horner, mi-
nistre responsable de l'Of-
fice de tourisme du Cana-
da, et, pour le gou-
vernement du Québec, M.
Claude Morin, ministre des
Affaires intergouvernemen-
tales.

Des parcs provinciaux

L'entente prévoit, au
coût . de $2 millions, l'amé-

nagement duMont Valin
pour en constituer un parc

provincial. Situé près de
Chicoutimi et d'autres ag-
glomérations urbaines, le
Mont Valin pourrait deve-
nir à moyen terme, un des
principaux centres touristi-
ques de la région.

L’on entreprendra éga-
lement des travaux au coût
de $1,8 million pour l'amé-
nagement d'un parc à Ta-
doussac, a langle de la
Cote-Nord et du corridor
du Saguenay. Ce parc,
construit à même les deux
cours d'eau, comprendra
une cale séche et des quais
flottants. De plus les du-
nes de sable a proximité
seront aménagées pour le
ski d'été.

Un autre parc sera établi
sur la rive nord du Lac
St-Jean, à l'estuaire de la
rivière Péribonka à Pointe
Taillon. Le projet com-
prend, notamment, la
construction d'une route
panoramique et de haltes
de pique-nique.

Des bases de plein air

Pius de $2 millions se-
ront affectés à l'améliora-
tion des bases de plein air
de Jonguière, d'Hébertville
et de Saint-Gédéon, tandis
que l'on consacrera près de
$1 million à l'implantation
de nouvelies bases de plein
air sur la Côte-Nord et de
camps de vacances.

Les sentiers de la nature au
zoo de Saint Félicien

Des travaux au coût de
$400,000 seront entrepris
pour le parachèvement des
sentiers de la nature au
jardin zoologique de Saint-
Félicien. Cet attrait touris-
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 \_
Dans le cadre de la

Claque Culturelle, la So-
ciété Historique de la Cote-
Nord, le collectif Culturel
du Carcajou en collabora-
tion avec Yves Bécotte, du
Ministère des Affaires cul-
turelles sont À mettre sur
pied une exposition itiné-
rante du patrimoine de la
région.

Intituiée “En parlant du
Bon Vieux Temps”, cette
exposition “photo-concert”
sera offerte, durant les fins
de semaines, à toute la
région Côte-Nord. Elle sera

présentée pour la première
fois à Tadoussac, le 29 avril
prochain. Par la suite, l’ex-
position du patrimoine visi-
tera Sacré-Coeur, Berge-
tonnes, Escoumin,, Sauit-

(Cadrant avec la claque

L’histoire de la

ote Nord

offerte a la

Cote Nord
Par: Paul Fortier)

ON

tique est actuellement l'un
des plus fréquentés de la
région.

La modernisation du mu-
sée de Pointe-Bleue

Pour le maintien et la
mise en valeur du patrimoi-
ne culturel historique, l'on
modernisera, au coût de
$385 000, le musée améri-
dien de Pointe-Bleue.

Le tourisme ayant con-
nu une forte baisse, au
Québec, au cours des der-

nières années, et cette
industrie y occupant le
second rang après celle des
pâtes et papiers, les deux
gouvernements espèrent,
par cette entente, attirer au
Québec un plus grand nom-
bre de visiteurs, tout en
incitant les Québécois à
visiter davantage leur pro-
vince.

L'entente s'inscrit dans
l'ensemble des mesures
prises par le Canada et le
Québec depuis 1970 pour
promouvoir l’industrie tou-

$9 millions pourle développement

dutourisme au Saguenay Lac

St-Jean etsurla Cote-Nord  
 

ristique québécoise par la
mise en valeur des attraits
naturels et la création de
nouveaux sites de loisirs
et de divertissement.

Précisons, en ce qui
concerne le Saguenay-Lac
St-Jean, que les deux gou-
vernements y ont jusqu'à
présent consacré plus de
$B millions à la réalisation
de projets touristiques
dans le cadre de l'entente
Canada-Québec sur l'amé-
nagement rural et le déve-
loppementagricole (ARDA)

Il est à noter, enfin, que
la quote-part des gouver-
nements pourla réalisation
de cette nouvelle entente
sur le tourisme est de 60
pour cent pourle fédéral et
de 40 pour cent pour le
Québec, qui agira comme
maître d'oeuvre. Les tra-
vaux seront exécutés, se-
lon le cas, par ie mi-
nistère du Tourisme, de la
Chasse et de la Pêche, par
le ministère des Affaires
culturelles et par le Haut-
commissariat à la Jeunesse
aux Loisirs et aux Sports.

=

Smee

 
au-Mouton, St-Paul du
Nord, Riviére Portneuf, Fo-

restville, Ste-Thérése de
Colombiers, Chüte-aux-
Qutardes, Pointe-aux-Ou-
tardes, Pointe-Lebel, God-
bout et le traversier Matane
Godbout.

Cette exposition sera
constituee de différentes
photos provenant de tous
les coins de la Côte-Nord.
Chaque municipalité ou vil-
lage pourra alors voir un
petit bout de son histoire
par le biais de la photo-
graphie.

L'exposition sera égale-
ment enrichie d'une trame
musicale, sur laquelle tra-
vaillent les gens du Café
Carcajou.  

AVIS D'ELECTION DES USAGERS
des établissements de santé et de
services sociaux de la Côte-Nord

DIMANCHELE 28 MAI 1978 A 14h00
{Pour Harrington Harbour et Lourdes-du-Blanc-Sablon : 13h00 heure locale)

 

Conformementà l'articie 54 de la Loi sur les services cle sante et les services sociaux, fu Consul Regional de ta Sante ef aes Services SoCIdU +

de la Côte-Nord (09} convoque les personnes ayant recu dus services

des etablissements ci-dessous mentionnes a une assemblée des usayers, dans n. but à enremoins de 18 ans

ETARLISSEMENT

Deux (2) USAGERSdans le cas des CENTRES HOSPITALIERS
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Cing (5) USAGERS dans le cas des CENTRES LOCAUX DE
SERVICES COMMUNAUTAIRES

CLSC du Furestunie Dor aie A, Lo SC 70 Hs

CLSC die Fermont Dalitite Aunt iam Conte Étucs”
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VOTANTS ET CANDIDATS
Tout usager ue l'établissement concerné peut voter OU puset sa
candidature, c'est-à-dirë: ‘Toute personne qui détient une Carte

Ou qui est inscrite à un registre, démontrant qu'un établissement

Jui a fourm des services depuis moin. Je deux ans, à l'exclusion

toutefois d'une personne employée par ledit établissement ou

par un autre établissement de méme catégorie ou exercant des

fonctions pour le compte dudit établissement ou d'un autre éta

blissement de même catégorie, ainsi que, le cas echéant, d'une

personne membre d'une corporation sans but lucratif autre

qu'une corporation constituée en vertu de la Loi et proprietaire

des actifs immobiliers de l'établissement”

Dans le cas des centres «l'accueil pour adultes, ce sont les rési

dents qui elisent parmu eus Jeux usagers, clans le cas du Centre

des Ressources Institutionnelles Cote Nord (C.R 1.C.N.), ce sont

les parents des enfants que élisent deux d'entre eux; dans le cas

du Centre Domrémy, les usagers ayant recu des services au cours

des deux dernières années sont concernés.

MISES EN CANDIDATURE
Afin de pouvoir procéder à cus élections, Nous VOUS INVItONS J

poser votie candidature ou a proposer les noms de personnes

que vous aitreriez voir sièger sur le conseil d'administration «l'un

établissement duquel vous OÙ les personnes en question aves

recy ges services

Formulaires de mise en candidature
Ces Misus en candidature se font au moyen d'un bulletin ge pit

sentation appele (formule numero 15 qui constitue ta patte

nresentes

tablre

code

detachable d'un dephant d'udormation set les

ons, Oisponible ve plusipars enaroits ar sec dei

ete partiatietqui vous concert do Gr

general

Las forrende cn causer cot ot Le TE
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Oc lL etah rset Navn

depuis Moins de ‘deux ans, pour ehes ou un de leurs enfants ie

ET ABITSSEMENT webUE

Deux (2; USAGERSuansle cas du CENTRE DE SERVICES
SOCIAUX

ERA

th 8 dea Cone Nor Forestyiiie Pi ovaiente Domingues Save

Hauterive Sabie de contenence, 77.3, Boa

Sept Hes Grant salon, Centre Socio

vecteatd BOD, Joiner

Havte Saint Patte Sous sol de l'Eglise

Deux (2) USAGERSdansle cas des CENTRES D'ACCUEIL

Satie du Fay: 236 Tmibroult, Grandes

Bergeronnes

Fo Ng Geng

Consque Domremy de Salle 203, Chuique Domremy. 659. Blanche

Hotstorive

CRICH Hauterive: Gymnase du Pavilion de la Falaise

Sept lhes. Centre de Jour Richelieu

Pavia ae, lie Salon Marie Cummings, 540, Franqueln

Salle Communautaire Foyer de Havre

Saut Pierre

consultatif du personnel clinique, les membres du personnel

ton Clinique, les membres du Conseil des médecins et dentistes,

les membres d'une corporation sans but Jucratif autre qu'une

corporation constituée en vertu de la présente Loi, et proprié

taire des actifs immobiliers de l'établissement; les résidents et
Internes.

Jusqu'au vendredi 12 mai à 17h00
Les mises en candidature doivent être déposées au bureau du

directeur général de l'établissement concerné au plus tard le
vendredu 12 mat à 17 heures.

ELECTION: 28 MAI À 14h00
S’1l y a plus decandidats que le nombre de postes à combler, 
l'assemblée des usagers sera tenue.

e Dans ce cas, à 14 heures précises, le president de l'assemblée
constate le quorum qui est de 50 usayers pour les centres
hospitaliers et le Centre de Services Sociaux et de 100 usa
yers pour les C.L S.C.

* Durant la pretmére heure de l'assemblee delection les can
diidats s'adresseront au publie s'ils le désirent et par la suite,
stle quorum à éte atteint, il y auto élection. La période de
VOTGTION est d'au MOINS quatre 4, heures
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A son assemblée de

LE COMITE LOCAL DES

JEUX DU QUEBEC DE

HAUTERIVE ATTIRE

PEU D'INTERESSES   
Malgré l'absence de re-

présentants du Conseil Ré-
gional des Loisirs de la
Côte-Nord et de plusieurs
porte-paroles d'associa-
tions sportives régionales,
le Comité Local des Jeux
du Québec de Hauterive a
tout de même tenu sa
réunion de formation mer-
credi soir dernier à la
Polyvalente des Rives.

Devant seulement une
Poignée de délégués de
clubs sportifs hauteriviens,
François Leblond, Yves
Grondin et Lionel Charest
ont défini les rôles, objec-
tifs et fonctions du nouvel
organisme.

“Promouvoir la participa-
tion sportive locale”

“Promouvoir la participa-
tion sportive hauterivienne
et favoriser la participation
massive locale à des mani-
festations sportives d’en-
vergure locale et régionale.*
Tels sont quelques-uns

des principaux objectifs du
nouveau comité.

L'organisme désire éga-
lement coordonner le tra-
vail et l'action des orga-
nismes intervenant dans la
réalisation des Jeux du
Québec. Par ailleurs, il
entrevoit participer à la
démocratisation et à l'ac-
cessibilité des sports lo-
caux.

Enfin, le comité veut
favoriser l'amélioration d'é-
quipements sportifs et pré-
parer, organiser et réaliser
annuellement les Jeux à
Hauterive.

Pour ce faire, il devra
coordonner, consulter,
planifier et évaluer diffé-
rents aspects au niveau des

disciplines, organismes
concernés, du budget et
des Jeux.

Le Comité Local n’entre-
ra donc pas en conflit avec

les associations régionales
sportives ni avec le C.R.l.
mais travaillera plutôt avec
ceux-ci.

Lionel Charest élu prési-
dent

À cause de sa neutralité,
(il ne fait partie d'aucune
association régionale) et de
son expérience des Jeux du
Québec, monsieur Lionel
Charest a été élu à l'unani-
mité “premier président du
Comité des Jeux du Qué-
bec de Hauterive”.

Son rôle sera de présider
les réunions et d’animer les
différents officiers dans
leurs tâches. ll sera égale-
ment responsable du fonc-
tionnement et de la repré-
sentation du comité.

Sur le conseil d’adminis-
tration, monsieur Charest
sera secondé par le vice-
président François Leblond
et par le secrétaire-tré-
sorier Yves Grondin.

Laval St-Laurent, Michel-
le Emond, Jacques Bian-
chette et Jacques Le-
mieux occuperont les sié-
ges de directeurs.

Le Comité Local des
Jeux du Québec de Haute-
rive possède des tâches et
fonctions claires et préci-
ses. Ses membres tente-
ront dans les semaines à
venir, de sensibiliser la po-
pulation afin qu'elle y met-
te un peu plus de parti-
cipation.
 

  

Tribune parlementaire
LE QUEBEC: JE L’AIME

a

LA NATURE

Le fumage dans

les écoles

Par: Lucille Dignard

Dans l'Est du Québec,
le fumage dans les écoles a
fait l'objet de discussions
et même dans certains cas,
de résolutions à l'effet qu’il
est maintenant interdit de
fumer dans les salles de
cours et même de vendre
des cigarettes dans l'école.

Ces gestes font suite à la
campagne publicitaire qui
invite et les fumeurs à
abandonner l'usage de la
cigarette et, du même coup
tous les québécois à re-
trouver la santé: “Va jouer
dehors” est-il dit, encore.

Histoire de savoir

Dans la région Mani-
couagan-Outardes, cette
publicité a eu pour effet
d'inciter certains groupes à

organiser des campagnes
“anti-cigarette”. Au CEGEP
plus particulièrement, les
étudiantes en technique in-
firmière se sont préoccu-
pées de démontrer avec
l’aide d'instruments, les si-
gneslaissés par l’usage du
tabac. Des pancartes or-
nent également les murs

dans tout le bâtiment

DANS NOS ECOLES

Règle générale, il semble
qu'il ne soit pas permis aux
professeurs et aux étu-
diants de fumer dans les
salles de cours.

Un rapide tour d’horizon
révèle que le fumage ne
présente habituellement
pas de probléme dans les
écoles du niveau primaire.
M.Gérard Savard, direc-
teur des services de l'ensei-
gnement à la Commission
Scolaire Mahicouagan a
d’ailleurs répondu dernière-
ment aux inquiètudes d’un
commissaire que le fumage
à l'élémentaire n’est abso-
lument pas toléré. “Du fait
que les élèves soient de
bas âge, il n’y a pas de
problème”, a précisé M.Sa-
vard.

Dans le cas des écoles
de la Commission Scolaire
Régionale du Rivage, le
secrétaire, M. Jean-Mauri-
ce Pinel, nous a informé
qu’il n’y a aucune résolu-
tion commetelle qui inter-

 

dise le fumage dans les
écoles au niveau de la
régionale. Cependant, a-t-il
ajouté, dans les polyvalen-
tes, le fumage est Interdit
dans les classes aux étu-
diants et aux professeurs ;
d’ailleurs il ne se vend
aucun tabac dans les éco-
les secondaires de Baie
Comeau et de Hauterive.
De plus, à l’école Mgr.
Labrie de Hauterive les
étudiants sont obligés d’al-
ler fumer à l'extérieur parce
qu'il n’y a pas de salle de
regroupement, a précisé
M.Pinel .

Au CEGEP Manicoua-
gan, la situation se présen-
te différemment. D'après
une employée du service
aux étudiants, aucune rè-
glementation n’interdit le

fumage à l’intérieur de l’é-
tablissement. La salle de
projection [local 436] serait
le seul endroit où il est
strictement interdit de fu-
mer. Durant les heures de
classe, la décision serait
laissé au soin des profes-
seurs, avons-nous pu
constater. Egalement, il y
a des machines distributri-
ces qui permettent l'achat
de cigarettes.

Il apparalt donc que la
campagne anti-tabac s'est
limitée surtout à l’informa-
tion dans la région Mani-
couagan-Outardes. Tout
compte fait, fumeurs, la
situation n'est pas si mau-
vaise. Quant aux non-
fumeurs, les commentaires
seraient peut-être difté-
rents... _

 

Réf.: 04-27-08 D

POSTE:

de Hauterive.

FONCTION:

bâtiment.

EXIGENCES:

COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DU RIVAGE

275 boul. LaSalle, Baie-Comeau, P.Q.

SERVICES DU PERSONNEL
Tél.: 296-6691 - Postes 218 - 219

Offre

d’Emploi

Ouvrier certifié d’entretien pour la polyvalente des Rives

Selon des directives, l'employé de ce corps est appelé à
effectuer des travaux pertinents à plusieurs métiers du

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DU RIVAGE

275 boul. LaSalle, Baie-Comeau, P.Q.

SERVICES DU PERSONNEL

Tél.: 296-6691 - Postes 218 - 219

Réf.: 04-26-02[3)

Offre

d’Emploi

POSTE:

Agent de bureau, classe 2, pourles services financiers du
Centre administratif.

FONCTION:

 

Le ministère des Terres et Forêts aura un stand
d’information au Salon du véhicule et de l’équipe-
ment récréatif de la Côte-Nord. Sous le thème “Le
Québec: je l’aime nature”, ce stand traite de l’accessi-
bilité, de la mise en valeur et de la protection des terres
publiques.

De plus, les amateurs de

plein air auront aussi l'oc-

casion de rencontrer des

personnes-ressources du

ministère qui répondront à

leurs questions. Ces der-

niers sont en mesure de
renseigner le grand public

sur la nouvelle politique

d'accessibilité des terres

publiques, sur l'opération
normalisation des occupa-

tions des terres publiques
engendrées par l'abolition
des droits exclusifs de
chasse et de pêche. sur

les nouveaux baux de loca-
tion à court et à long terme.

Des dépliants et des
brochures concernant ces
différents sujets seront dis-
ponibles sur demande au
stand d'information.

Rappelons enfin, que le
Salon du véhicule et de
l'équipement récréatif de la
Côte-Nord se tiendra du 13
au 15 avril, au Centre
commercial Manicouagan.  

Détenir un certificat de qualification valide pourl’exercice
d’un métier [en particulier en plomberie-chauffage et / ou
en électricité], plus une expérience pertinente de
quelques années dans une variété de travaux propres à
plusieurs autres métiers.

Avoir une connaissance pratique extensive des techni-
ques propres à plusieurs métiers reliés au secteur de
l’entretien général et d’un certain nombre d'outils
mécaniques ou électriques.

TRAITEMENT:

$263.60 / semaine de 40 heures.

FIN DU CONCOURS:

20 avril 1978

ENTREE EN FONCTION

Immédiate

REMARQUUES:

Faire parvenir documents à l’attention du soussigné en
mentionnant le numéro de référence indiqué plus haut.

LA DIRECTION DES SERVICES AU PERSONNEL
Jean-Marie Boulianne,

Directeur,

Baie-Comeau
le 6 avril 1978   

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe
consiste à effectuer une variété de travaux administratifs
selon des méthodes et procédures établies.

EXIGENCES:

Avoir complété un cours secondaire IV, avec option
appropriée, ou détenir un diplôme ou une attestation
d’études dont l'équivalence est reconnue par l’autorité
compétente.

TRAITEMENT:

Minimum $8,572
Maximum $9,100

[Selon scolarité et expérience reconnues)

FIN DU CONCOURS:

20 avril 1978

ENTREE EN FONCTION:

Immédiate

REMARQUES:

Faire parvenir documents à l'attention du soussigné en
mentionnant le numéro de référence indiqué plus haut.

LA DIRECTION DES SERVICES AU PERSONNEL

Baie-Comeau, Jean-Marie Boulianne,
le 6 avril 1978

Directeur  
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     DE LA MAISON A L'ECOLE
avec Marie Andrée Lanteig

 

ne
a

Une déclaration de la Commission

des droits de la personne
Dans un article publié

dans le Devoir le 17-2-78,
une déclaration a été ren-
due publique par fa com-
mission des droits de la
personne du Québec. Voici

quelques extraits de cette
déclaration qui résume as-
sez bien le contenu de
toutes les revendications

qui ont fait surface dans
notre propre milieu, au

sujet de l'exemption de
l'enseignementreligieux et
le droit complémentaire à
l'enseignement moral tant
au niveau primaire que

secondaire.

L’arbitrage prend la place
du droit.

“La situation n’est certes
pas la même partout et il y
a des milieux où adminis-
trateurs, enseignants et pa-
rents collaborent pour as-
surer l'exercice réel du droit
en cause. Mais dans cer-
taines commissions sco-
laires, dans certaines éco-
les, les situations dont se
plaignent les parents font
ressortir les éléments sui-

sanis: 1- Absence d’intor-
mation claire et uniforme
sur l'existence, l’orienta-
tion et la portée du pro-
gramme d'enseignement
moral ou de recherche per-
sonnelle dans l'ordre de la
formation morale ou de la
connaissance du phéno-
mène religieux. 2- L’incer-
titude qui découle de l’ab-
sence d'information systé-
matique à travers le Qué-
bec fait hésiter beaucoup
de parents à se prévaloir de
leur droit. 3- Les procédu-
res d'inscription dans les

écoles prennent un très
grande importance quand
au choix de l'exemption
de l'enseignement moral ou

religieux. 4- Les conditions
pédagogiques dans les-
quelles sont placés les
élèves exemptés pendant le
cours d'enseignement reli-
gieux. 5- Dans d'autres
milieux on doit recourir au

bénévolat des parents pour
assurer le remplacement de
l'enseignement religieux,
ou même ce sont les pa-

rents qui doivent eux-
mémes payer les profes-
seurs de morale.

Dans ce contexte la
Commission des droits de
la personne se doit d'inter-
venir auprès du Ministère
de l'éducation, des com-
missions scolaires, des en-
seignants et de tous les
groupes et personnes im-
pliquées dans cette ques-
tion pour que le droit en
cause soit assuré et garan-
ti dans les faits. Elle le fait
à ce moment-ci à la deman-
de de parents intéressés,
en prévision des inscrip-
tions qui se feront in-

cessement dans les écoles,
et de telle sorte que la
situation puisse être régu-
larisée au moins pour la

prochaine année scolaire”.

Les conditions d’exercice

Il ne suffit pas de recon-
naître un droit dansla loi,
le cas traité ici le montre
une fois de plus, -il faut
mettre en place des condi-
tions qui permettent l'exer-
cice réel dans les faits.
L'implantation de telles

conditions est également
nécessaire pour éviter les
dangers de l'arbitrage et
d'une discrétion abusive,

surtout lorsqu'il s'agit d'un
droit aussi fondamental.

Des attitudes indispensa-
bles dans l'application de
la loi.

“Pour que les conditions
d'exercice de ce droit puis-
sent être mises en place, il
y en a une qui est préala-
ble, c’est celle de l’attitude
des interlocuteurs. Dans
l'étude de ce dossier, la
Commission a été à même
de constater qu’en déça et
au-delà des difficultés ad-
ministratives, ce sont les
attitudes des personnes en
cause, qui, à certains en-
droits, mettent en péril

l’exercice de ce droit”.

“Le respect des droits
d'autrui autant que des
siens, l'ouverture et la tolé-
rance ne peuvent-ils pas

être perçus comme les
premiers fruits d'un ensei-
gnement religieux, ou mo-
ral, de quelque aliégeance
qu'ils soient? Le problème
actuel peut donner à tous,
administrateur, parents en-
seignants, enfants, l’occa-
sion d'apprendre à vivre
avec des personnes “Diffé-
rentes’ dans le respect des
droits et des libertés de
chacun”.

“Il convient enfin de rap-
peler que le droit a l'en-

seignement moral dans les
écoles du Québec ne vient
en rien contredire ou dimi-
nuer le druit de recevoir un
enseignement religieux

ou catéchistique. Ce droit
est protégé et il n'est pas
menacé par le choix de

d'autres parents”.

“La commission, comme
il est de son devoir, de-
meurera vigilante quant à
l'exercice des conditions
dont elle recommande la
mise en place dans cette
déclaration. Elle offre en
conséquences aux diffé-
rents interlocuteurs, des
services d'information et de
médiation dans le concret
des situations véçues,
comme le veut la Chartre
des droits et libertés de la
personne du Québec”.

Une école confessionnelle
(Extrait du Livre Vert de
l'Education -article 2.29,
2.30, 2.31)
On ne saurait traiter des

orientations des écoles pri-
maires au Québec sans
rappeler qu'elles sont en
majorité confessionnelles.
Pour le secteur catholique,
l'école reconnue comme
catholique accepte la di-
mension religieuse comme
partie intégrante de son
projet éducatif, et la con-
ception chrétienne de

Campagne de

sensibilisation au

programme de formation

morale pour les élèves

exemptes de

l’enseignementreligieux

du primaire dans les

écoles catholiques

de la province

de Québec  
 

Depuis le début de la
présente année scolaire,
des parents de la région,
membres ou non des comi-
tés d'écoies et comités de
parents, se sont chargés de
faire circuler de l’informa-
tion sur l’exemption de
l'enseignement religieux et
de droit à des cours de
formation morale. Cette in-
formation a circulée à l'in-
térieur de deux écoles en
particulier et à l'intérieur
des journaux locaux au
moyen de lettres ouvertes,
opinion et autres...

professeurs et parents sont
bien résolus de passer a
l'action dès septembre pro-
chain.

Dansle but de complèter
l'information transmise

jusqu'ici au sujet du nou-
veau programme de forma-
tion morale approuvé par le
Comité Catholique du con-
seil supérieur de I'éduca-
tion les 15-16 septembre
1977, une conférence sera
donnée a ce sujet par
M.Larry Larsen, directeur
des programmes au conseil
supérieur de l'éducation.

L'information à ce sujet
se devait d’être faite et elle
portera certainement des
fruits puisque l'opinion pu-
blique est de plus en plus
éveiliée à ce problème et
que les autorités en place,
C.S.M. directions d'écoles

Mercredi le 12 avril 1978 à 8
hres p.m. au gymnase de
l’école Ste-Amélie à Baie
Comeau.

Bienvenue a tous...

 

l'hommeet de la vie comme
principe d'inspiration et
comme norme de son ac-
tion éducative. Pour le
secteur protestant, l’école
reconnue comme protes-
tante est celle qui s'inspire
de la tradition protestante
et qui a pour objectifs de
faire prendre conscience
aux élèves d'une interpré-
tation morale et spirituelle
de la vie et de favoriser
l’approfondissement de la  notion religieuse et morale. )

Un aperçu de l’enseignement moral

et religieux actuellement en pratique dans

les écoles primaires de la Commission

Scolaire Manicouagan
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Afin de répondre à toutes les demandes d’informa-
tions et de formation de la part des professeurs au sujet
de l’enseignement de la catéchèse au primaire, la C.S.M a
engagé depuis près de 5 ans un conseiller en Education
Chrétienne en la personne de Ernest Dumaresq. Depuis
plus d’un an. dansle but de faire le lien entre la pastorale
paroissiale et la pastorale scolaire uune mère de famille
Mme Micheline Michaud a reçu un mandat de l’évèque du
diocèse pour visiter les différentes écoles du territoire
avec le conseiller en éducation chrétienne. L'animation
des différentes activités à l’intérieur des classes se fait
donc en compagnie de Micheline et Ernest qui apporte
parfois sa guitarr nour chanter, mimer etc...

se

Le 1er mars dernier sur invitation du Comité d’école, le
conseiller en éducation chrétienne, Ernest Dumaresq est
venue rencontré un groupe de parents de l'école
St-Coeuur de Marie à Hauterive en compagnie de
Micheline Michaud et Gilles Godbout, vicaire à la
cathédrale et aumônier des écoles. Cette soirée avait été
organisée dansle but d'informerles parents sur l’esprit et
la pédagogie qui est utilisée pour l’enseignement de la
catéchèse au primaire. À partir du vécu de l’enfant en
première année, une progression s'effectue dans les
démarches d’apprentissage des valeurs morales et
religieuses chez l’enfant.  

Comme nousl'avons déjà mentionné, à l’occasion de la
réception du sacrement de confirmation, l’évèquue du
diocèse Mgr. Jean Guy Couture visite les élèves de toutes
les classes de 5e année afin de leur expliquer le pourquoi
de chacun des gestes qu’ils poseront à l'occasion de la
célébration du sacrement de l’Esprit par excellence.
L’évèque parmi nous, n’est ce pas un témoignage vivant
ot le signe sensible del’Eglise dans le monde d’aujourd’
ui.

 

Avant laréception de chaque sacrement tous les parents
sont invité a des rencontres parents-maître en présence
d’un prêtre de la paroisse ou le conseiller en éducation
chrétienne, afin de permettre à chacun de se situer dans
le contexte actuel par rapport aux sacrements. Nouus
apercevons ici un groupe de parents d'élèves de 3e année
de l’école Ste-Amélie à Baie Comeau qui participent à
une rencontre préparatoire au “sacremen »
première confession. ! de la Paix” ou
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Hockey Mineur

Championnats
provinciaux

Les représentants de la
Côte-Nord connaitront
donc leur minute de vérité
jeudi. alors q u'ils dispu-
teront leur premier match

dans le cadre des Cham-
pionnats provinciaux du
hocky mineur. Depuis les
finales régionales, chacune
des formations s'est prépa-
rée en fonction d'une com-
pétition qui s'annonce de
taille.

C'est à 8 hres demain
matin que les deux autobus
transportant les 3 forma-
tions de Baie Comeau et
leurs partisans prendront le
départ en direction de
Montréal. Durant leur sé-
jour dans la métropole, les
jouerus seront logés au
Manège militaire de Lon-
gue Pointe. De plus, les 3

équipes sont les invitées
de l’Association de hockey
mineur de Baie Comeau
pour le match opposant les
Expos de Montréal aux
Mets de New-York samedi.
Un voyage que n'oublieront

pas de sitôt ces jeunes
joueurs et qui mettra un
terme à une saison fruc-
tueuse.

Dans la catégorie Atome,
jeudi, les Faucons du “pa-
triarche’' Marc-Eugène
Tremblay croiseront le fer
avec le gagnant (Cantons
de l'Est vs Richelieu) à
l'aréna St-Donat (9.30 hres)

A l’aréna d'Ahuntsic, à
9.30 am, les Olympics du
mentor Jean Marie Méthot
se mesureront au vian-
queurde la rencontre (Can-

Ligue inter-rives

DEUX CHAMPIONS SONT CONNUS

Un circuit qui a fonction-
né avec la régularité d'une
horloge cette saison, c’est
bien la Ligue Inter-Rives.
Au moment d'écrire ces
lignes, le championnat des
catégories Pee-Wee et Ban-
tam appartenait à deux for-
mations de la Cote Nord.

Chez les pee-wee, les
Nordets de Hauterive du.
pilote Georges Dubé ont
remporté le trophé “Au bon
Sportif” embiéme du calen-
drier régulier. Dans la cate-
gorie Bantam, les Cita-
delles de Baie Comeau de
I'instructeur Jacques Roc-
que se sont mérités le
trophée Sports et Variétés.
Seuls les champions de la
catégorie Midget n'étaient
pas connus en fin de
semaine dernière.

D'après le vice-président
du circuit Gaby Gauthier,
les activités de la ligue
Inter-Rives ont été couron-
nées de succès. “Nous
songeons même a un élar-
gissement des cadres avec
l’adhésion possible des vil-
les de Forestville et Cap
Chat. On pourrait avoir
alors deux divisions [Nord
et Sub) avec un calendrier
mixte”.

Rejoints auu téléphone,
les deux présidents des
Associations de hockey
mineur de Baie Comeau et
Hauterive, Pierre Rocque et
Raymond D'Auteuil ajou-
tent que l'expérience d’un
circuit inter-rives est très
positive et rend la compéti-
tion plus intéressante. Les
deux sont également d'ac-

FINALE JUNIOR ‘‘B”

Les Chevaliers prennent
La finale 4 de 7 de la

ligue Jr “B”’ Cote Nord s'est
finalement mis en branle
jeudi soir dernier au Centre
Villuc de Forestville; deux
jours aprés qu'un juge du
Palais de Justice de Sept-
lles e(t décrété que les
Caribous de Sept-lles se-

raient opposés aux Cheva-
liers en finale. Ne revenons
pas sur ce chapitre mal-
heureux a fortement ébran-
lé l’amateur de hockey ju-
nior de la région Cote Nord.

A Forestville jeudi soir
dernier, c'est un match

LES POTINS DU MARDI

Les équipes de Baie Comeau de catégories atome, pee
wee et bantam “B” sont allées disputer des matches
d’exhibition à Chicoutimi en fin de semaine dernière.

Depuuis qu’il a été transformé en joueur d’avant,
Normand Hardy des Chevaliers prouve qu’il peut
également marquer des buts. !! s’est affirmé jeudi soir
dernier en s’inscrivant par deux fois à la feuilie de
pointage.

Un match chaudement disputé samedi dernier au Centre
Récréatif de Baie Comeau entre le “Guillaume Mathieu”
de Charlesbourg et les Mercenaires du pilote Marc
Beaudin. C'est un but d'Eric Savard (son 2è) à 21
secondes dela fin qui a permis aux Mercenaires d'annuler
5-5 dans ce match de catégorie pee-wee “B”. Les autres
compteurs des Mercenaires:
Grenier et Louis Ross.

Serge Dufour, Richard

tons de l'Est vs Richelieu}

L'équipe-surprise des fi-
nales régionales, les Fores-
tiers de Forestville du pilo-
te Jean Marie Delaunay
affronteront les représen-
tants des Cantons de l'Est
ou de la région Richelieu à
l'aréna Mont-Royal à comp-
ter de 9.45 am(Catégorie
Bantam).

Les Fleur de Lys de
l'instructeur Donat Méthot
se produiront à l'aréna St-
Michel contre le gagnants
(Cantons de l'Est vs Riche-
lieu) (Catégorie Midget)

Une équipe qui encaisse
deux revers se voit auto-
matiquement éliminée. Le
journal Plein Jour souhaite
bonne chance à toutes les
formations.

cord sur le principe d’une
expansion de la ligue avec
un calendrier de 30 parties
au lieu de 20. “Cela évite-
rait les “trous” que l’on a
connus cette saison durant
le calendrier”, comme le
disait Raymond D'Auteuil.

A la fin d'avril

début de mai, les diri-
geants du circuit s'as-
soieront autour d'une mê-
me table pour préparer la
saison 78-79. La ligue Inter-
Rives se porte bien et
continue d'aller de l'avant
pour le plus grand bénéfice
de nos jeunes hockeyeurs.
C'est ce qui se produit
quand des adultes pren-
nent leurs respon-
sabilité.

ou au

les devants |
dénué de rudesse qui a été
disputé devant une foule de
1086 spectateurs. Une par-
tie ou I'offensive a prime.
Les Chevaliers ont décoché
pas moins de 50 lancers
contre 47 pourleurs adver-
saires. Les deux cerbéres
ont paru faibles sur quel-
ques buts et la brigade
défensive des deux forma-
tions a laissé a désirer en
plusieurs circons-
tances.

Le pointage était égal
(3-3) aprés le premier vingt
et de (6-5) en faveur des
Caribous à la fin du deuxi-
èmetiers. En période fina-
le, 3 buts des Che-
valiers contre un seul des
Caribous permettaient aux
hommes de Gérald Lange-
lier de remporte le premier
affrontement de cette série.
Un gain précieux pour les
Chevaliers menés à l’atta-
que par Yves Lejeune qui
s'est illustré avec un truc
de chapeau. Le “général”
des Caribous a encore été
Andy Roy avec deux filets.

Les trois étoiles de la
rencontre, dans l'ordre ha-

bituel: Yves Lejeune (Che-

Vendredi soir

-| Premier gain des Caribous en finale
Les 2016 amateurs de

hockey qui se sont présen-
tés au Palais des Sports de
Sept-lles ont vu leurs favo-
ris provoquer l'égalité dans
cette finale en l'emportant
3-1. C'est Louis Corriveau
qui a été l’inspira-
tion des siens avec deux
buts. Il a ouvert le poin-
tage à 15.32 du premier
vingt alors que son coéqui-
pier Gilles Horth était au
cachot. Un but qui a fait
mal aux Caribous.

Puis, à 17.55 et 19.40 en
période médiane. les Cari-
bous ont augmenté leur
avance à 3-0 sur le deuxi-
ème filet du match pour
Louis Corriveau et Jocelyn
Gagnon ajoutait le but d'as-
surance. C'est le capitaine
André Bélanger qui a donné
la réplique au troisième
tiers, lors d’une attaque
massive. L'officie! de la
rencontre, Conrad Duches-
ne, (un rimouskois) a dé-
cerné 7 mineuurs et une
majeure (Louis Corriveau)
aux Caribous, 10 mineures

Maurice Dumais
votre agent O'Keefe

{ 770, rue'de Bretagne
Hauterive G5C 1X5

; 589-3154

5 Sport O'Keefe contribue
au progrès du sport, tant

valiers), Richard Therrien
(Chevaliers) et Andy Roy
(Caribous). L'officiel de

et une majeure (Normand
Hardy) aux Cheva-
tiers. Les trois étoiles:
Jocelyn Gagnon, Daniel

cette partie: Phil Desga-
gnés de Chicoutimi.

Chénard et Denis St-Pierre
(cerbère) des Caribous. Les
tirs au but: Caribous (30),
Chevaliers (27)

LIGUE JUNIOR B
COTE NORD

FINALE | 4 DE 7]

Jeudi 6 avril
Caribous (7)

(Chevaliers mènent 1-01

Vendredi 7 avril
(Série égale 1-1

awil

Caribous vs Chevaliers

Mardi 11 avril

*

Chevaliers (8)

Chevaliers vs Caribous [20.30]

Vendredi 14 avril

Caribous vs Chevaliers [21.00]

Dimanche 16 avril (si nécessaire)
Chevaliers vs Caribous [19.30]

Mardi 18 avril (si nécessaire)
Caribous vs Chevaliers [20.30]

   

CALENDRIER O'KEEFE|
D'EVENEMENTS SPECIAUX

aux niveaux amateur que
professionnel, en incitant

à le public à l'encourageret
à y participer. Si vous
désirez inscrire un événe-
mentà ce calendrier ou
vousprévaloir des avan-
tages d'une caravane
O'Keefe pour services
communautaires,
faites-en la demande à
M. Maurice Dumaisvotre
agent O'Keefe.

CHAMPIONNAT REGIO-
NAL COTE NORD DE MO-
TONEIGE DIMANCHE LE
12 MARS A 13h30 À L'AU-
TODROME MANICOUA-
GAN.

Offrez-vous une O’Keefe.
Celle qui se prend en douceu
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JEAN R. ETHIER GILLES LABBE ET PIERRE BRETON
6, Place Lasalle 71, rue Principale nord
Baie-Comeau, Qué. Sacré-Coeur, Comté Dubuc
Tél.: 296-6622 Tél.: 236-9222  


